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d'autre part, la volonté d'établir un dialogue privilégié 
avec son premier client et fournisseur : l'Europe.

Il ne sera pas fait ici état de la transition économique 
libérale en Tunisie et de ses conséquences sociales, 
économiques et politiques. L'étude sera centrée sur 
l'hétérogénéité de l'entrepreneuriat privé en Tunisie et, 
plus particulièrement, sur l'existence d'une catégorie 
d'entrepreneurs tunisiens qui, après avoir vécu une 
expérience migratoire en Europe, se sont orientés vers 
la  créa tio n  de socié tés  p riv ées  en T un isie . A la  
différence des industriels tunisiens, évoqués ci-dessus, 
et de leurs  hom ologues tun isiens, cette  catégorie  
d'entrepreneurs privés se distingue par le critère de 
l'expérience migratoire vécue en Europe. Il est vrai que 
les projets entrepris par les migrants, dès leur retour en 
Tunisie, ont déjà fait l'objet d'études quantitatives 
présentées, entre autres, par Azzam Mahjoub؛. D'autres 
approches anthropologiques ont développé ce même 
thème en insistant sur le niveau élevé de capitalisation 
des projets entrepreneuriaux des supermigrants^.

Toutefois, les ressources utiles au maintien et au 
développement de ces activités entrepreneuriales, ainsi 
que  les  m éthodes  de rech erch e  de n o u v elles  
opportunités de marché (l'inform ation  de m arché) 
demeurent encore inexpliquées. Par ailleurs, le lien 
en tre  l'ex p é rien ce  passée  en E urope  et l 'a c tiv ité  
entrepreneuriale dans le pays d'origine semble absent, 
com m e si aucune  continuité  cohérente  ne pouvait 
s'établir entre l'itinéraire  passé et présent. Ainsi, le 
premier objectif de cette recherche consiste à évaluer la 
manière dont l'expérience migratoire, vécue par ces 
acteurs privés, fut investie dans la réalisation de leurs 
projets entrepreneuriaux  en Tunisie. Ensuite, il est 
nécessaire de comprendre les raisons pour lesquelles
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D epuis  les  politiques  d 'ouvertu re  économ ique, 
adoptées au début des années 1970, jusqu'à la signature 
de l'accord de partenariat entre la Tunisie et l'Union 
E uropéenne  (UE), l'ensem ble  des forces  vives de 
l'économie tunisienne s'est considérablement modifié. 
Désormais, les précurseurs du secteur privé tunisien, 
notamment les premiers industriels de l'époque Hédi 
Nouira, n'apparaissent plus comme les seuls tenants de 
l'esprit d'entreprise en Tunisie. En effet, suite au plan 
d'ajustement structurel de 1986, le renforcement des 
p o litiq u es  de l ib é ra lis a tio n  éco n o m iq u e  et le 
développem ent d'un  environnem ent institu tionnel 
moins contraignant ont contribué  à l'ém ergence  de 
nouveaux acteurs privés dans le paysage économique 
de la Tunisie. Toutefois, il serait difficile d'affirmer que 
seules les pressions du Fonds Monétaire International 
et de la Banque Mondiale aient favorisé leur apparition. 
En revanche, celle-ci semble, avant tout, constituer une 
réponse de l'Etat tunisien aux déséquilibres sociaux 
(accro issem ent du nom bre  de jeunes  diplôm és au 
ch ô m ag e)  et éco n o m iq u es  du pays  (d é fic its  
budgétaires, baisse des investissem ents industriels, 
disparités régionales). En d'autres termes, l'adhésion à 
l'Organisation M ondiale du Commerce et le titre de 
prem ier pays arabe  partenaire  de l'UE  sont venus 
confirm er, d'une  part, le caractère  irréversible  des 
mesures économiques libérales adoptées en Tunisie,
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l'innovation. En innovant, l'entrepreneur accomplit de 
nouvelles choses ou effectue des choses qui sont déjà 
en train de se faire d'une nouvelle façon (innovation^. 
Cependant, selon Schumpeter, sa fonction exerce aussi 
une  in flu en ce  d é s ta b ilisa tr ic e  sur un éq u ilib re  
économique établi. Il le considère comme une force  
déstabilisatrice de l'activité économique^.

L'innovation, qu'il opère grâce au crédit bancaire, 
lui permet de profiter de nouvelles opportunités qui 
motivent son désir de fonder un royaume privé. Ainsi, 
l'entrepreneur schumpeterien n'est pas motivé par des 
fins hédonistes, tel que le profit, à l'instar de YHomo 
Mconomicus, mais, surtout, par la grandeur du profit et 
du succès. Sa personnalité exceptionnelle lui permet 
d'aller au-delà des influences contraignantes de sa 
classe sociale. Grâce au crédit, il est non seulement en 
mesure d'innover, mais aussi de gravir l'échelle sociale. 
Par ailleurs, une fois que son objectif est atteint, lui et 
sa fam ille  in tèg re n t  la  c lasse  c a p ita lis te  de  la 
bourgeoisie^ . Il fau t p réc iser  que  l 'en trep ren eu r  
schumpeterien ne prend pas de risques, contrairement 
au capitaliste qui spécule. En effet, le crédit nécessaire 
à l'innovation est octroyé par le banquier, qui, en tant 
que capitaliste, supporte tous les risques.

L'action humaine et l'activité économique
La seconde vision  de l'activité  entrepreneuriale  

s'avère aussi dynamique que la première. Cependant, 
alors que Schumpeter considère l'entrepreneur comme 
un individu qui ne spécule pas, d'autres théoriciens, tel 
qu'Israel Kirzner, mettent l'accent sur le fait que le rôle 
de l'entrepreneur consiste également à affronter les 
aléas du commerce, car l'entrepreneur vit dans un 
monde où l'incertitude est telle qu'elle rend toute 
action délibérée inévitablement sujette à des imprévus, 
aussi bien agréables que désagréables^. C'est en 
raison du caractère imprévisible de son environnement 
et des vagues incessantes de changement qui le sous- 
tendent que l'entrepreneur, selon Kirzner, existe. Face 
aux incertitudes du marché, l'entrepreneur se doit de 
développer des qualités qui lui permettent de répondre 
aux aléas du m arché. En prem ier lieu, son action  
consiste à exploiter les opportunités commerciales qui 
ne l'ont pas été par ses homologues. L'action humaine 
re lèv e ,  il est vra i, d 'une  v ig ila n ce ,  v o ire  d 'une  
prescience de la part de l'entrepreneur. En ce sens, 
l'entrepreneur se doit d'envisager la concrétisation de 
ses décisions à venir, en recherchant des ressources 
ju sque-là  inexploitées. La vigilance  ém ane  d'une  
tentative d'envisager l'avenir avec le plus d'exactitude 
possib le , tou t en  prenan t appui sur le cours  des 
événements présents. Les prévisions représentent un 
avenir qui se compose des conséquences des actions 
p résen tes et fu tu re s  de l'en trepreneur^. L 'action  
en tre p ren e u ria le  se fo rm e  par  la  p ro p en sio n  à 
envisager l'avenir. Selon  Kirzner, cette  adaptation  
co n tin u e lle , qui se fonde  sur la  c ré a tiv ité  de 
l'entrepreneur, a lieu à tout moment, c'est-à-dire entre 
l'instant où les données disponibles sont évaluées dans

cet investissement fut réussi chez certains et absent 
chez d'autres. L'analyse des trajectoires individuelles 
ap p o rte ra  de  p ré c ieu x  é lém en ts  d 'an a ly se  qui 
contribueront à la formation d'une typologie présentée 
dans le développement de cet exposé. Trois catégories 
aideront à analyser les différentes trajectoires des 
e n tre p ren e u rs  p riv és  tu n is ie n s  ayan t vécu  une 
ex p érien ce  m igrato ire  en  Europe  ; il s 'ag ira  des 
héritiers, des convertis et des nouveaux venus. De par 
la form e  ju rid iq u e  et la  nature  de leurs  activ ités  
entrepreneuriales, il sera démontré que les nouveaux 
venus font partie intégrante de réseaux transfrontaliers 
établis  entre  leur ancien  pays d'im m igration  et la 
Tunisie. Ces réseaux feront l'objet d'une approche qui 
tentera de déceler les liens logiques entre l'expérience 
passée  et l'activité  entrepreneuriale  de l'acteur, en 
termes de compétences, de relations et de ressources. 
Enfin, au-delà de l'approche structurale, l'étude des 
en tre tien s  re cu e illis  auprès  des nouveaux venus  
permettra de comprendre la formation, la dynamique et 
le maintien de ces réseaux transfrontaliers.

Avant d 'exposer les données de terrain  qui ont 
perm is l'é laboration  d'une  typologie, relative  aux 
en tre p ren e u rs  p riv és  tu n is ie n s  ayan t vécu  une 
ex p é rien ce  m ig ra to ire  en  E urope , et afin  de 
comprendre la manière dont les nouveaux venus ont 
réussi à investir, en termes d'opportunités de marché et 
de ressources  financières, leur propre  expérience  
migratoire dans des activités entrepreneuriales établies 
en Tunisie, le prochain développement fera référence, 
d'une part, à la théorie de l'action humaine élaborée 
par Israël Kirzner, d'autre part à la théorie de l'action 
so c ia le^ .  C ette  d ém arche  n 'a  pas  pour  o b je t de 
présenter une image modélisée de l'entrepreneur en 
général, m ais de repérer les outils  théoriques  qui 
permettent d'illustrer les comportements et initiatives 
propres aux nouveaux venus, acteurs centraux de notre 
recherche.

E ntrepreneuriat  et  action  sociale

Deux  principales visions de l'entrepreneuriat se 
ju x ta p o se n t  dans  ces  d év e lo p p em en ts . 
L 'en trepreneuriat y est décrit com m e une activité  
orientée  vers des fins économ iques, gérée  par un 
entrepreneur ; c'est-à-dire un individu motivé par la 
poursuite de différents buts, qui veillent au maintien et 
à l a  c r o i s s a n c e  d e  l ' e n t r e p r i s e .

Selon  la  p rem iè re  v isio n  de l 'a c tiv ité  
entrepreneuriale, la fonction  de l'en trepreneur est 
distincte de celle de l'inventeur, dans la mesure où 
l 'in v e n te u r  p ro d u it des idées, [a lo rs  que]  
l'entrepreneur fa it faire des choses qui peuvent avoir 
trait, m ais p a s nécessairem ent, à tou t ce qui est 
scientifiquement nouveau [...] [L'entrepreneuriat] doit 
s'identifier à une action créative commerciale, c'est-à- 
dire  à quelque chose qui se situe en dehors de la 
p o rtée  des p ra tiq u es  existantes'^, et qui m ène  à



soc ia le  com porte  un  sens su b je c tif  se tro u v an t 
constamment réévalué et réadapté à un environnement 
donné. En d'autres termes, un sens est accordé à une 
relation sociale selon un contexte. Les fondements 
d'une  coopération  entre  deux  parties  ne sont pas 
toujours les mêmes à tout moment, tout comme ils ne 
son t pas  n écessa irem en t réc ip ro q u es .  Le sens 
subjectivem ent fondé  d'une  re la tion  sociale  peut 
orienter l'action (sociale et économique) de plusieurs 
in d iv id u s ,  en  dép it des d iffé ren ces  re lig ieu se s , 
culturelles ou ethniques.

En effet, au-delà de la référence ethnique, il est 
désormais important de faire la différence entre les 
modes associatifs et les modes de communalisation 
propres aux relations sociales menant à une action 
co llec tiv e  ou co o p é ra tiv e .  Les m odes  de 
communalisation se fondent sur le sentiment subjectif 
des acteurs d 'apparten ir  à un mêm e ensem ble  de 
re la tio n s , qu 'il so it d 'o rd re  a ffec tif  (c 'e s t-à -d ire  
déterm iné  par des ém otions)  ou trad itionnel. La 
fraternité et l'esprit de corps constituent des facteurs de 
co m m u n alisa tio n  im p o rtan ts  dans  les  re la tio n s  
sociales, selon Weber؟؛ . Quant au type de relations 
associatives, il repose sur un ajustement des intérêts 
rationnellement motivés ou par un accord réciproque, 
basé soit sur des valeurs absolues [par exemple, la loi 
naturelle] soit sur l'intérêt personnel^^. L'approche 
weberienne des relations sociales combine ces deux 
modes ; un entrepreneur participe non seulement à des 
ac tiv ités  purem ent com m erciales, m ais  apparaît 
également comme un membre à part entière de réseaux 
sociaux interpersonnels, contribuant au maintien de ses 
propres activités entrepreneuriales. Selon Weber, les 
re la tio n s  de  type  a s so c ia tif  peu v en t être  
co m p lém en ta ires  des re la tio n s  d ites  de 
communalisation. Cela permettra de nous interroger 
sur la portée et la nature des réseaux sociaux dans 
lesquels  les  nouveaux venus  sont im pliqués. Par 
a illeu rs ,  dans  le  s illag e  des  N ouveaux  
Institutionnalistes, il est important de reconnaître que 
ces entrepreneurs privés ne se comportent pas ou ne 
prennent pas de décisions comme des atomes, en 
dehors d'un contexte social. De même, ils n'adhèrent 
pas aveuglément aux règles des catégories sociales 
auxquelles ils appartiennent. En revanche, leurs 
actions s 'inscriven t dans un systèm e de relations 
so c ia le s  en co n sta n te  m u ta tio n ^^ . G ran o v e tte r  
considère que les activités économiques peuvent être 
appréhendées en référence à des réseaux de relations 
sociales et de connaissances interpersonnelles qui 
peuvent produire un capital confiance, réduisant les 
coûts de transaction et décourageant la malveillance 
dans  les  échanges. Son  approche  des  ac tiv ité s  
économiques s'oppose radicalement à celle d'Oliver 
W illiam so n ؟؛  pu isq u 'e lle  postu le  que  le m arché  
anonyme issu des modèles néoclassiques est inexistant. 
En conséquence, les transactions  économ iques ne 
relèvent pas d'une vision hobbesienne^^ du marché, où 
elles se trouveraient exclusivement réglementées par le

le cadre d'une action future et le moment où l'action 
future se concrétise.

En second lieu, l'entrepreneuriat se réfère également 
à la découverte d'opportunités qui jusqu'alors étaient 
négligées. C'est par ignorance que l'entrepreneur sous- 
estime les ressources qui l'entourent, sans même les 
identifier١٥. Il lui revient de reconsidérer sa propre 
stratégie  en fonction  du nouveau  contexte  et de la 
réadapter afin d'atteindre ses objectifs pour limiter le 
décalage entre l'anticipation et la réalisation de son 
action. La recherche continuelle d'autres ressources (la 
créativité), qui garantit le maintien  et la survie de 
l'entreprise, est une composante de l'entrepreneuriat. 
De la même manière, l'action entrepreneuriale n'est ni 
aventureuse, ni prédéterm inée^^. Elle émane d'une 
connaissance partielle des opportunités de marché, à 
un moment donné, qui sera inévitablement réévaluée 
par l'entrepreneur, lors de l'activité économique.

La théorie de l'action humaine présente un profil 
sub jectiv iste  de l'en trep reneur  ; celu i-ci apparaît 
comme un individu  percevant et reconnaissant les 
opportunités de marché. L'intérêt analytique de cette 
théorie réside dans le fait qu'elle met en évidence la 
capacité  de l 'ac teu r  à évaluer  les ressou rces  qui 
peuvent contribuer à la survie de son entreprise. Par 
a ille u rs ,  à l 'é c h e lle  de  l 'in d iv id u ,  la  v ig ila n ce  
entrepreneuriale, étudiée par Kirzner, permet d'éclairer 
la personnalité et le rôle de l'entrepreneur ; alors qu'à 
l'échelle du marché, son action doit se coordonner à 
celle de ces homologues, afin d'accumuler un savoir et 
des informations sur les opportunités é c o n o m i q u e s 2 ؛ .

L'action sociale et l'activité économique
Alors que l'action humaine de Kirzner fait référence 

à la  cap ac ité  de l 'e n tre p re n e u r  à rech e rch e r  les 
opportunités de marché jusque-là inexploitées, l'action 
sociale se rapporte, d'une part, au sens subjectif que 
l'entrepreneur accorde à sa propre activité et, d'autre 
part, à son appartenance sociale, qui influe sur son 
com portem ent économ iquel^ . Il est im portant de 
préciser que le concept d'action sociale ne se fonde pas 
sur une approche des orientations économiques d'un 
acteur, déterminées par son appartenance sociale. Il 
suggère, en revanche, que les activités économiques 
sont sociales dans la m esure où elles s'opèrent en 
référence aux comportements d'autrui. Aussi relève-t-il 
d'un contenu social, subjectivement chargé de sens, 
dans  le cadre  d 'une  appartenance, sans paraître , 
cependant, déterminant.

S elon  M ax  W eber, l 'a p p a rten an c e  peu t être  
volontaire et basée sur un consentement individuel, 
telle qu'une association ou un groupe. Cependant, elle 
peut également être involontaire lorsque la légitimité 
d'un  ordre légal et institutionnel est établi par une 
au to rité  su p é rieu re . Il est p o ss ib le  que  les  
entrepreneurs  agissent en référence  à un ordre de 
re la tio n s  so c ia le s, défin i par  la  p artic ip a tio n  et 
l'adhésion d'un ensemble d'acteurs؛^ à un ordre.

Qu'elle soit permanente ou temporaire, une relation



de partenariat tuniso-européen). Par ailleurs, il est 
important de préciser que, dans le cadre d'une étude 
portant sur le processus de formation et le maintien de 
réseau x  tra n s fro n ta lie rs ,  le c ritè re  du nom bre  
n 'in te rv ie n t  pas, co n tra irem en t à l 'id e n tif ic a tio n  
d'éléments redondants émanant des entretiens.

En  effe t, après  av o ir  analysé  l 'en sem b le  des 
entretiens, plusieurs récurrences furent relevées. Elles 
ont perm is  d 'é laborer  tro is  catégories  analytiques  
relatives aux entrepreneurs privés tunisiens ayant vécu 
une expérience migratoire passée en Europe.

La première d'entre elles a trait aux héritiers. Dans 
l'h isto ire  du secteur privé  tunisien, leur apparition  
pourrait être située, chronologiquement, vers la moitié 
des années 1980. Pour la plupart, ils vécurent en France 
et y demeurèrent environ sept ans, durant lesquels ils 
suivirent de hautes études, souvent dans de prestigieuses 
institutions, telles que l'Ecole des Mines, les Ponts-et- 
Chaussées, l'Ecole Centrale. A ccessoirem ent, après 
leurs études, ils travaillèrent pour des multinationales 
européennes avant leur retour en Tunisie. Le label 
héritier se justifie par le fait même qu'ils ont repris - ou 
hérité de - la société  de leurs  pères  ; ces derniers  
appartiennent aux groupes des industriels, apparus au 
début des années 1970, qui furen t l 'ob je t d'études  
présentées, entre autres, par Eva Bellin23 et Noureddine 
Sethom24. Us ont développé de grandes firmes dans les 
secteurs du textile, de la mécanique, de l’électronique, 
de ragro-alimentaire et des produits pharmaceutiques.

La caractéristique majeure des héritiers - fils des 
industrie ls  précités  - réside  dans le fa it qu 'ils  ont 
bénéficié de ressources conséquentes contribuant au 
maintien de leurs activités entrepreneuriales, en termes 
de financement, de connaissance du marché et de ses 
contraintes, et de clientèle. Sur la base des entretiens 
re cu e illis  auprès  des h ér itie rs ,  il re sso rt  que  
l'investissement de leur expérience migratoire vécue en 
Europe, dans leurs activités entrepreneuriales présentes, 
fu t lim ité  par  l 'im p o rtan ce  de ces  re sso u rces  
préexistantes. Nous verrons que, contrairem ent aux 
nouveaux venus, ils ne développèrent pas de carnets 
d'adresses lors de leur séjour en France, probablement 
parce qu'ils n'en avaient pas la nécessité.

La seconde  catégorie, issue  de la typo log ie , se 
rapporte aux convertis. Il s'agit d'entrepreneurs privés 
qui, après avoir vécu en moyenne entre cinq et huit ans 
en Europe, ont travaillé, dès leur retour en Tunisie, pour 
l'administration tunisienne ou au sein d'une entreprise 
publique. Contrairem ent aux héritiers, ils n'ont pas 
bénéficié de ressources préexistantes et n'envisageaient 
pas, à leur retour, de se lancer dans la gestion d'une 
société privée. La plupart des convertis sont issus de 
fam illes  de cadres travaillant dans l'adm inistration  
p u b liq u e  tu n is ien n e . S u ite  à leu r  ex p érien ce  
professionnelle dans le secteur public, ils ont créé leurs 
propres sociétés dans le secteur privé tunisien, à partir 
de la fin des années 1980 ou vers le début des années 
1990. Il existe, par ailleurs, une cohérence entre les 
fonctions que ces acteurs avaient dans l'administration

biais de structures institutionnelles supérieures. Ainsi, 
sans pour autant rem ettre  en cause la nécessité  des 
institutions de gouvernance, les relations sociales entre 
acteurs n'apparaissent plus périphériques mais centrales 
aux modes de coopération économique. La confiance 
c o n s titu e  une  des co m p o san tes  de ces  m odes  
d'institutionnalisation des échanges entre individus؛ ،̂ . 
Quel que soit son degré d'abstraction, la notion  de 
confiance intervient non seulement dans la dynamique, 
mais aussi dans le contrôle des échanges. Elle constitue 
également un facteur grâce auquel un système [fondé sur 
la coopération économique] gagne du temps^^ et réduit, 
par là même, les coûts de transactions.

En référence  aux entretiens  recueillis auprès des 
e n tre p ren e u rs  p riv és  tu n is ie n s  ayan t vécu  une  
expérience  m igratoire en Europe, ces considérations 
théoriques n'apparaissent pas fortuites. Dans le cas des 
nouveaux venus, la créativité selon Kirzner, c'est-à-dire 
la  recherche  co n tin u elle  de nouvelles  ressources, 
pouvant veiller au maintien de leurs sociétés, relève non 
seulement des stratégies employées par ces acteurs, 
mais aussi de l'investissement de leur propre expérience 
migratoire dans leurs activités entrepreneuriales. Nous 
verrons que ce constat ne concerne  pas les cas des 
convertis et des héritiers. L'action sociale invite, quant à 
elle, à réfléchir sur les différents ensembles de relations 
dans lesquels les nouveaux venus s'inscrivent et qui 
tendent à exercer une influence sur leurs initiatives. De 
m anière réciproque, cette  théorie  considère  que les 
acteurs peuvent, à leur tour, m odifier la nature  (ou 
re la tio n a l co n ten ts)  ainsi que  la  stru c tu re  de ces 
ensembles de relations sensibles aux changements du 
contexte global22. L'intérêt de cette réciprocité réside 
dans le fait qu'elle met en exergue les caractéristiques 
d'un environnement institutionnel global en transition.

E l a b o r a t io n  d 'u n e  t y p o l o g ie

Les ca tég o rie s  an a ly tiq u es  p résen tées  dans  ce 
paragraphe sont le fruit d'entretiens recueillis auprès 
d'acteurs ayant vécu une expérience migratoire avant de 
s 'engager  dans  la  gestion  d 'une  société  privée  en 
Tunisie. Les premiers contacts furent entrepris grâce à la 
consultation  de listes  d'entreprises  exportatrices  et 
actives dans tous les secteurs d'activités économiques. 
En effet, il é ta it fa it l’hypothèse  que les activ ités  
entrepreneuriales exportatrices pouvaient mieux illustrer 
la dynamique des réseaux transfrontaliers. A mesure que 
la  re ch e rch e  p ro g re ssa it,  les  ren co n tre s  des 
entrepreneurs privés s'effectuèrent, le plus souvent, par 
le biais  de recom m andations  personnelles  ; ce qui 
perm it  de m ieux  c ib le r  les  en tre tie n s . Un guide  
d'entretien fut employé ; il s'intéressa à l'entreprise, à 
l'itinéraire de l'entrepreneur en Europe et en Tunisie, 
aux activités professionnelles et extra-professionnelles 
(passées et présentes) de ce dernier, à sa vision des 
changements propres à son environnement institutionnel 
(dont le processus de mise à niveau intégrale et l'accord



d'adresse opérant lors de leur expérience en Europe. Il 
est flag ran t de constate r  que leurs  sociétés  furent 
fondées, en partie, grâce ف des capitaux  financiers 
étrangers. En général, les nouveaux venus dirigent des 
sociétés à capital n^ixte tuniso-flan^aises ou tuniso- 
italiennes. L'emprunt bancaire auprès des institutions 
tunisiennes e^t rare ; non pas parce qu'ils n'y eurent pas 
recours, mais parce que, selon les nouveaux venus, les 
banques furent réticentes à la réalisation de leurs projets. 
Par ailleurs, les activités entrepreneuriales des nouveaux 
venus ne se limitent pas uniquement à un rapport de 
sous-tra itance  vis-à-v is  de leurs donneurs  d 'ordre  
européens (souvent français et italiens) ; en effet, la 
réalisation de sociétés annexes, bénéficiant de l'apport 
technologique  issu  de la re la tion  in itia le  de sous- 
traitance, peut avoir lieu. Les nouveaux venus sont 
égalem ent prom oteurs de sociétés  de conseil et de 
communication. Cette nouvelle génération de sociétés 
connait un grand essor en Tunisie, de p^r l'ouverture 
cro issan te  du m arché  consacrée, entre  autres, par 
l'accord  de partenariat économique tuniso-européen  
signé le 17 juillet 1995. ?outefoi^, ils sont loin d'en 
avoir le monopole ; certains convertis se sont engagés 
sur la même voie, à l'instar d^ jeunes entrepreneurs 
privés tunisiens, diplômés des Ecoles de gestion et de 
commerce de ^unis.

Les tém oignages  recueillis  auprès des nouveaux  
venus indiquent que les rencontres effectuées en France 
et en Italie ont facilité la réalisation et le maintien de 
leurs activités  entrepreneuriales, non seulem ent en 
termes de ressources hnancières, mais aus^i en raison du 
partage constant d'informations. Il apparaît que le regard 
qu'ils portent sur leur environnement institutionnel vient 
du dehors, façonné par une double expérience (vécue en 
Europe et en Tunisie). Les nouveaux venus représentent 
la catégorie centrale de cette recherche en cours, dans la 
mesure où ils ont pleinement investi leur expérience 
m ig ra to ire  vécue  en  E urope  dans  leu rs  ac tiv ités  
entrepreneuriales réalisées, dès leur retour, en T n is ie  ; 
un retour souvent justihé, d'une part, par la conjoncture 
économique défavorable et les faibles possibilités de 
trouver un emploi en Europe  correspondant à leurs 
com pétences, d'autre  part, par 1̂  durcissem ent des 
politiques migratoires dans les pays européens, enfin, 
par la volonté de réaliser leur projet entrepreneurial.

Il est p o ss ib le  d 'a ffirm er  que  l 'o r ig in a lité  des 
nouveaux venus réside dans leur participation  à des 
réseaux transfrontaliers leur facilitant la recherche de 
nouvelles sources d'information. Par ailleurs, sur la base 
des entretiens réalisés à ce jour, il est fait l'hypothèse 
que  ces  réseaux  sont in ten tio n n e llem en t créés  et 
répondent aux particularités de l'environnement global 
des nouveaux venus. Un réseau se définit ici par des 
relations spécifiques établies dans un ensemble défini de 
personnes, d objets et d'événements^^. Au sein de cet 
ensemble, les acteurs accordent un sens, ou une valeur 
d'échange^^, à leurs actions. Dans le cas des nouveaux 
venus, celui-ci ne semble pas relever de l'ethnicité, voire 
du critère  re lig ieux, mais d'un  sentim ent subjectif

et les types d'activités  com m erciales qu'ils dirigent, 
actue llem ent, dans  le secteur privé. Plus que  leur 
expérience migratoire, les convertis ont réussi à investir, 
dan^ leurs entreprises privées, les connaissances (dans 
les deux sens du terme) qu'ils ont acquises durant leur 
emploi dans le secteur public. Par exemple, un ancien 
fonctionnaire  d'une  société  publique  active  dans le 
secteur de l'électronique aura de grandes chances de 
développer sa société privée dans un secteur d'activité 
quasi-analogue ou périphérique. Les raisons de cette 
conversion sont multiples, ^out d'abord, celle-ci a lieu à 
l'issue de plusieurs années d'expérience professionnelle 
dans une société publique. Au cours de cette longue 
expérience, d'une durée moyenne de cinq à huit ans, le 
converti eut l'occasion de comprendre les mécanismes 
liés à la gestion d'une société publique. Parallèlement, il 
y développa son réseau de connaissances personnelles - 
ou networking - au ^ein de l'administration. Par ailleurs, 
d'un point de vue contextuel, l'émergence des convertis, 
dan^ le paysage entrepreneurial privé tunisien, coincide 
avec l'apparition du Nouveau Code d'investissements 
(loi 87-51) qui facilita  form ellem ent la création  de 
sociétés privées et réafhrma 1̂  volonté de l'Etat tunisien 
de ren fo rce r  in s titu tio n n e llem en t  le processus  de 
privatisation en Tunisie ; l'existence de la Commission 
d'Assaini^sement et de Restructuration des Entreprises à 
Participation Publique (CAREPP) en fut une illustration, 
^ur la base des entretiens réalisés auprès des convertis, 
nombreux sont ceux qui bénéficièrent des fonds publics 
alloués à la prom otion  du secteur privé en Tunisie. 
Enfin, ces acteurs privés expliquent personnellement 
leur conversion par le besoin d'accroître leurs revenus 
financiers. En dépit de leur expérience migratoire passée 
en Europe, il apparaît clairement que le^ convertis ne 
constituent p^s une catégorie d'acteurs impliqués dans 
des réseaux  transfrontaliers de communication  et de 
partage d'informations. D'une part, parce qu'ils n'avaient 
pas envisagé  de créer une société privée  en Tunisie 
durant leur séjour en Europe et, d'autre part, parce qu'au 
moment de leur arrivée en Tunisie (début de^ années 
1980), le contexte institutionnel de l'époque se prêtait 
peu à l’expansion du secteur privé.

La dernière catégorie à laquelle il est fait référence a 
trait aux nouveaux venus. A  l'instar des héritiers et des 
convertis, les nouveaux venus ont vécu en Europe, plus 
p artic u liè rem en t  en  F rance م  إ  en Ita lie , pays  où, 
Respectivement, 62%  et 12%قة de l'ensem ble  de la 
population immigrante tunisienne se concentre. Agés 
entre ^0 et 45 ans, leur itinéraire, d'une durée moyenne 
de huit ans, se caractérise essentiellement par des études 
universitaires  d'économ ie  et de gestion, mais aussi 
d ’ingénierie. Parallèlem ent à leurs études, certains 
prirent part à des activités syndicales et associatives en 
France. De manière récurrente, les entretiens ont révélé 
le faît que les nouveaux venu^ avaient envisagé, lors de 
leur séjour en Europe, un projet entrepreneurial qu'ils 
souhaitaient déjà réaliser en Tunisie. Il est probable 
qu'en raison de cette volonté de créer une société en 
Tunisie, ils aient développé ce qu'ils appellent un carnet
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d ’ap p a rten an c e  à un  gro u p e  où  les  re la tio n s  
interindividuelles sont intégrées dans un ensemble de 
compromis, d'obligations réciproques et de valeurs ; la 
confiance  constitue une donnée importante. Dans le 
développement de l'analyse, par le biais de l'approche 
réa liste  des réseaux28, un  in té rê t p articu lie r  sera  
accordé à cette subjectivité individuelle et collective, 
qui sem ble  fo n d e r  la  dy n am iq u e  de  ces  réseaux  
transfrontaliers. Cette approche s'avère nécessaire dans 
la mesure où elle débouchera sur l'étude ultérieure des 
facteurs  in ternes  (re la tiona l conten ts) et externes  
(environnement global) agissant sur la configuration de 
ces reseaux.

L'existence de ces réseaux transfrontaliers traduit la 
c o n tin u ité  d 'u n e  ex p é rien ce  m ig ra to ire ,  vécue  
principalem ent en France et en Italie, dans le pays 
d'origine des nouveaux venus. Enfin, le développement 
de l'analyse s'appuiera sur l'étude comparée de deux 
axes de réseaux transfrontaliers, l'un  tuniso-français, 
l'autre tuniso-italien. L'observation de la pratique des 
nouveaux venus permettra, d'une part, de comprendre 
dans  quelle  m esure  la  dynam ique  de ces réseaux  
transfrontaliers  est com plém entaire  de l'action  des 
in s titu tio n s  o ff ic ie lle s  tu n is ie n n es ,  d 'au tre  part, 
d 'a p p réh en d e r  la  p o rtée  de leu r  co n trib u tio n  au 
développement du secteur privé en Tunisie.
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